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É D I T O  D U  M A I R E

L a saison estivale se termine pour laisser place au 
rythme quotidien des administrés de notre ville bal-
néaire ; les enfants ont repris le chemin de l'école, les 
associations leurs activités… 

 
Les travaux vont reprendre aussi, au grand dam de certains 
riverains et automobilistes, mais aussi à la satisfaction de nom-
breux contribuables qui constatent que leurs impôts servent à 
quelque chose ; imaginez-vous déambuler enfin et en toute 
sécurité sur les trottoirs de l'avenue des Tilleuls sans risque de 
tomber à cause des racines hautes parfois de 20 cm ! 
 
Dès septembre jusqu'à fin décembre 2025, l'avenue des  
Tilleuls, de la mairie au rond-point de l'avenue du Lieutenant-
Colonel Tourtet, sera fermée à la circulation et donc des déviations permettront d'accéder à la 
mairie, à la crèche, à l'école et à la médiathèque. 
 
Début 2026, l'axe rond-point des Parasols/Moqueris/plage, entrée principale dans la ville, sera 
digne d’une station balnéaire accueillant quelques dizaines de milliers de visiteurs, de résidents 
secondaires et de résidents permanents. 
 
Par ailleurs, les travaux d'enfouissement des réseaux préparatoires à la réfection du boulevard 
de la Corniche vont démarrer au dernier trimestre 2025. 
Je rappelle si besoin, que ces travaux d'enfouissement ont été prévus dès décembre 2020 ; 
Le SDEER (Syndicat Départemental d’Électrification et d’Équipement Rural) est le seul habilité à 
les réaliser en Charente-Maritime. 
La ville de Saint-Georges n'est pas la seule commanditaire, aussi le SDER ne fait-il qu'un ou deux 
enfouissements au maximum par an et par commune. 
 
Les travaux nécessitent souvent des études longues et les projets ne se concrétisent qu'au 
bout de plusieurs années ; ainsi verrons-nous au deuxième semestre de 2026 les premières 
maisons émerger de cette ZAC des Moulins (zone d'aménagement concerté) dont le projet a été 
conçu dès 2008, soit 17 ans plus tard ! 
 
Nous n'avons pas attendu la veille d'une échéance électorale pour déclencher les projets qui 
doivent être conduits pour le bien-être collectif. 
Ma ligne de conduite, c'est de faire jusqu’au bout ! 
 
Bien à vous toutes et tous, 
 
La vie est belle à Saint-Georges ! 

François Richaud 

Chère Saint-Georgeaise, 
Cher Saint-Georgeais,

François RICHAUD 
Maire de Saint-Georges de Didonne 
Vice-président de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique 



L
e compte administratif 2024 de la commune 
nous révèle, dans la section de fonctionnement, 
les chiffres suivants : 

• 14 838 089,06 € en recettes totales 
• 12 160 627,69 € en dépenses totales 

 
Le résultat de fonctionnement présente donc un solde 
positif de 2 677 461,37 €, fruit d’une gestion très 
saine et rigoureuse des finances de la municipalité. 
Rappelons que le budget de fonctionnement d’une 
commune, contrairement à l’Etat, ne peut être défici-
taire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maintien d’un résultat positif est un enjeu capital 
pour la commune qui doit conserver une capacité à 
investir suffisante pour mener à bien ses projets 
d'investissement. 
 
En 2024, la commune a réalisé 4 917 958,05 € de 
dépenses d'investissement. Quelques exemples de 
projets réalisés en 2024 : 593 000 € d’éclairage public, 
331 000 € de réfection des halles du marché, 423 000 € 
de réfection de l’avenue des Tilleuls et de l’avenue 
Mocqueris, 375 000 € de réhabilitation du bâtiment de 
la police municipale. 
 
A fin 2024, l’endettement est de 2 088 930 €. La dette 
communale par habitant est de 396 €, alors que la 
moyenne nationale pour les villes équivalentes est de 
743 € par habitant. 
Nous sommes donc très peu endettés ce qui est 
rassurant pour le financement des investissements 
futurs. 

 

F I N A N C E S  &  U R B A N I S M E
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Bilan financier de l’année 2024 : 
une gestion très saine 

14 838 089 € 12 160 627 €

+2,6 M€

De l’information inexacte à la réalité : 
La transparence ne fait pas de mal ! 
 
La somme budgétaire allouée aux indemnités des élus 
est de 140 000 € par an. 
 
Que perçoit le maire actuel ? 970 € net par mois 
la première adjointe ? 900 € net par mois 
un(e) adjointe 543€ net par mois 
un(e) conseiller(e) délégué 270€ net par mois 
 
La somme budgétaire est calculée à partir du 
nombre d'habitants et du classement touristique 
d'une ville. Saint-Georges de Didonne compte 
près de 5200 habitants mais elle surclassée 
comme une ville de 11000 habitants. 
(Voir annexe délibération du conseil 
municipal du 6 avril 2023.)



U R B A N I S M E

D
ans son Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en 
mars 2021 et modifié en septembre 2023, la com-
mune a intégré des Orientations d’Aménagement 

et de Programmation (OAP) permettant de répondre aux 
objectifs fixés par la loi SRU en matière de logement social. 
Certaines de ces OAP ont fait l’objet d’une procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) menée par l’Etablisse-
ment Public Foncier de Nouvelle Aquitaine et validée par le 
Préfet de la Charente-Maritime au vu du caractère d’intérêt 
général. L’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aqui-
taine (EPFNA), avec qui la commune a signé une convention, 
est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opé-
rations immobilières afin d’enrichir les projets qui lui sont 
soumis pour faire émerger des opérations répondant aux 
enjeux du territoire. 
 
Trois de ces OAP dénommées “Tilleuls” - “Commandant 
Lavigne / Pigeonnier” et “Didonne Nord” font l’objet actuel-
lement de consultations d’opérateurs afin de désigner les 
candidats pouvant apporter la meilleure réponse en matière 
de programmation en privilégiant la qualité architecturale 
et paysagère tout en proposant des prix maitrisés. 
 
• Pour le programme Tilleuls - Le principe de la composi-

tion générale doit être conçu pour être compatible avec 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation validé 
dans le Plan Local d’Urbanisme en vigueur. Le projet 
devrait donc prévoir un ensemble de plusieurs bâtiments 
d’habitations de types collectifs et individuels groupées 
pour un nombre compris entre 40 et 50 logements compo-
sés en grande partie de T2 et T3. La part de logements 
sociaux doit être d’environ 65% de la totalité du pro-
gramme. Dans un objectif de réduire l’empreinte carbone 
du projet, il est souhaité l’utilisation d’énergie renouvela-
ble et la mutualisation des stationnements. 

 
  A ce jour, l’EPFNA ne dispose pas encore de la jouissance 
de la totalité des parcelles du site, qui, pour certaines, ont 
fait l’objet d’une ordonnance d’expropriation. 

 
• Pour le programme Commandant Lavigne / Pigeonnier 

L’opération porte sur un périmètre d’une superficie d’en-
viron 6 280 m2 composé de plusieurs parcelles. L’EPFNA ne 
dispose pas encore de la jouissance d’une d’entre elle 
qui fait l’objet d’une ordonnance d’expropriation. 
Le principe fixé pour ce site est la réalisation d’un pro-
gramme sous la forme d’une opération composée de 
plusieurs lots en logements collectifs ainsi qu’en maisons 
individuelles groupées. Il sera prévu la construction d’un 
programme allant entre 30 et 40 logements où seront éga-
lement priorisés les T2 et T3. La part de logements sociaux 
doit être de minimum 65% de la totalité du programme. 

L’opération sera réfléchie de manière à permettre une 
bonne intégration avec le tissu urbain existant, notam-
ment en conservant des espaces libres en bordure des 
habitations existantes. 

 
• Pour le programme Didonne Nord - L’atout du site est sa 

proximité immédiate du centre-bourg et de tous les ser-
vices. Un des enjeux de l’opération est de proposer des lo-
gements confortables et ergonomiques adaptés aux 
normes d’habitat actuelles. L’opération sera basée sur le 
développement d’une offre bâtie diversifiée de maisons 
individuelles groupées et de logements superposés semi-
collectifs. L’optimisation du foncier devrait permettre la 
réalisation d’un projet compris entre 40 et 50 logements 
priorisant les typologies de T2 et T3 généralement sous la 
forme de R+1. La part de logements sociaux doit être de 
minimum 65% de la totalité du programme. 

  Des cheminements piétons prendront place au sein de 
l’opération pour créer des espaces de détente et de convi-
vialité. Les espaces libres seront agrémentés d’arbres pour 
renforcer le confort du site. 

 
En dehors de ces trois Opérations d’Aménagement et de 
Programmation qui ont été soumises à la Déclaration d’Uti-
lité Publique, d’autres sites de réserves ont émergé dans le 
cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme. 
Un de ces secteurs d’opération avec servitude de production 
de logements locatifs sociaux a déjà fait l’objet de la déli-
vrance d’une autorisation d’urbanisme. 
 
• Cette OAP dénommée Bois Mocqueris, est située à proxi-

mité d’une résidence existante en R+6. Le projet sous la 
forme de 3 petits bâtiments verra la construction de 46 
logements d’une hauteur maximum en R+2+attique, com-
prenant 14 logements locatifs sociaux. Les logements 
sociaux répondront aux exigences départementales en 
matière de demandes de typologie et seront donc des T2 
et T3. Une large part d’espaces végétalisés permettra de 
prévoir la récupération des eaux de pluie au travers notam-
ment de noues. Les stationnements, quant à eux, seront 
également réalisés de manière perméable. La livraison du 
programme pourrait être envisagée pour la fin de l’année 
2027. Cependant les travaux ne pourront pas débuter 
avant la fin de l’année 2026. En effet, un des articles de l’ar-
rêté préfectoral autorisant le défrichement prévoit comme 
mesure que les travaux de défrichement soient réalisés 
entre le 1er septembre et le 1er mars, soit en dehors des 
périodes de reproduction de la faune. En conséquence, 
la vente définitive n’étant pas actée entre Bouygues immo-
bilier et les propriétaires actuels, l’autorisation de défriche-
ment délivrée par le Préfet fin janvier 2025 ne pourra être 
mise en oeuvre qu'à compter du mois de septembre 2026.

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION (OAP)
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L E  M A R C H É  &  L E S  H A L L E S

LA RECETTE DU MARCHÉ LA TARTE PROVENÇALE

POUR 6 PERSONNES 
1 petite courgette, 2 tomates, ½ aubergine, ½ poivron rouge, ½ oignon, 
1 gousse d’ail, 1 pincée d’herbes de Provence, 2 tranches de lard fumé, 
2 œufs, 25cl de lait, 2 cuil à soupe de farine, sel, poivre, huile d’olive 
 
Couper les légumes en dés et les faire revenir un par un avec l’ail et 
les herbes puis réserver. Couper le lard en morceaux et les faire dorer 
puis réserver avec les légumes.Battre les oeufs avec la farine et le lait, 
ajouter les légumes et le jus.Verser dans un moule silicone ou beurré 
et fariné. Cuire 30 mn à 180° et servir tiède avec une salade verte.

RETOURS D’ÉTÉ

U
ne nouveauté : le marché des créateurs des mardis 
soir à l’initiative de plusieurs créateurs invités à l’inau-
guration des 

halles extérieures. 
Ce marché a donc vu 
le jour et a rencontré 
son public. Des créa-
teurs, artistes, in-
venteurs et artisans 
qui ont su vous 
convaincre et faire vivre les halles comme la municipalité s’y 
était engagée auprès de ceux qui ont participé au coût de la 
rénovation. Des exposants que vous avez retrouvés lors 
du marché du dimanche matin place de Verdun. 
 
L’attractivité des marchés nocturnes des 
jeudis ne fait aucun doute. Les visiteurs viennent 
de loin pour profiter d’un grand nombre d’exposants 
aux étalages variés et diversifiés (près de 150) le long 
de notre front de mer. Pour offrir davantage de lisibilité, le 
marché a été découpé en 2 zones : 

de la base nautique au Café des Bains : créateurs, producteurs, 
négociants… 
et du carrousel au poste des “tuiles bleues” : revendeurs de 
divers produits de saison, d’habillement, de jeux, d’ustensiles, 
de nouveautés, de décoration… 

N’oublions pas notre marché couvert avec nos commerçants 
qui vous offrent chaque jour des produits variés et de qualité 
pour faire le plein des saveurs d’été, s’attarder autour d’un bar-
becue, préparer un pique-nique… Avec une nouveauté cet été : 
pas d’exposants entre les halles et le marché, certes pour des rai-
sons de sécurité, mais aussi de visibilité du marché depuis la rue 
du marché. Ainsi, des tables, des bancs et des parasols jaunes 
ont été installés et invitent à la dégustation sur place. 
Le marché est désormais ouvert du mardi au dimanche de 
8h30 à 12h. 
MERCI : Des marchés sécurisés par la Police Municipale et 

les barrages posés par le service Festivités car le Plan 
VigiPirate est d’un niveau très élevé. Des marché 

organisés et gérés par des agents rigoureux et 
accueillants. 

 

TABLES GOURMANDES 
SOUS LES HALLES 

P
our déguster les produits du marché et passer un 
moment convivial sous les halles où tables et bancs 
vous attendent. Le 

succès des tables gourmandes 
ne se dément pas, c’est pourquoi 
l’animation est renouvelée. 
 
LE SAMEDI 27 SEPTEMBRE dès 
11h30 
A vos santiags et chapeaux car 
pour vous accompagner, c’est le 
rythme de la country qui a été 
choisi. 
Un merci particulier à l’associa-
tion Nouvel Elan des Commer-
çants qui participe à ce concept.



J E U N E S S E
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I
nitialement prévue le 20 juin mais reportée en 
raison de la canicule , la fête de fin d'année a 
réuni , le vendredi 5 juillet , parents et enfants. 

Toute l'équipe de la crèche s'est 
beaucoup investie pour faire de ce 
moment de retrouvailles, une réus-
site pour la satisfaction de tous. 
De nombreux jeux prêtés par la so-
ciété PITIPA ont permis aux petits 
de passer un moment joyeux et fes-
tif. Pour faire face à la chaleur, les 
jeux d'eau ont été particulièrement 
appréciés. 

Grâce aux photos af-
fichées sur les grilles, 
les parents ont pu 
retrouver leurs en-
fants au cours des 
différentes activités 
auxquelles ils ont 
participé. Le spectacle racontant l'histoire de « la 
petite chenille » a été l'occasion pour les profession-
nelles d'exprimer leur créativité. Voir les yeux émer-
veillés des petits comme des grands est une belle 
récompense. 
Un buffet festif, préparé par toutes les animatrices 
a clôturé la soirée dans la joie et la bonne humeur . 
Ces moments de convivialité sont toujours les bien-
venus . Il convient de remercier vivement Hafida et 
toute son équipe pour leur dévouement et leur in-
vestissement au service des « p'tits loups » saint 
georgeais.

Fête de fin d'année au multi 
accueil “les p’tits loups”

C
et hiver, même les vitrines fermées prendront des 
couleurs grâce à l’imagination des enfants du centre 
de loisirs ! Accompagnés par le service culture et ani-

mations. Ils ont plongé dans un univers 
bleu et vivant : celui des fonds marins. 
Poissons, coraux et vagues lumineuses 
ont pris forme au fil de plusieurs séances 
créatives, où pinceaux et rires se sont 
mêlés. 
L’inspiration est venue des grandes toiles 
marines exposées par Astrid à l’Espace 

Maggy Martel au début de l’été. Cette dernière a autorisé 
que son projet fasse des émules et a même encadré les 
artistes en herbe avec beaucoup de bienveillance. 
A l’issue de ces travaux, les panneaux colorés, prendront 
leurs quartiers d’hiver dans les vitrines fermées du centre-
ville. La mer qui entre dans les boutiques, offrira aux pas-
sants du centre ville un voyage poétique sous l’océan, à deux 
pas de chez eux. 
 
Action d’embellissement conduite en partenariat avec 
l’association Nouvel Élan des Commerçants.

Quand la mer s’invite dans nos vitrines

U
ne idée émanant du CMJ 
(Conseil Municipal des 
Jeunes) pour profiter d’une 

animation correspondant à leurs 
envies comme le bal des laids. 
Ainsi, accompagnés d’agents, ces 
jeunes ont bâti une programmation digne 
d’un mini festival et Océanside se voit renouvelé. 
 
De 15h à 23h, le parvis du Relais a pris vie en proposant des acti-
vités récréatives et ludiques (magie, jeux, sport…), de la musique 
en fin de journée et soirée (concerts, battle de DJ) et de la mousse 
pour clôturer en beauté cette manifestation. 
Une réussite, bravo aux jeunes du CMJ 
 

SOIRÉE MOUSSE : que du bonheur ! 
Depuis deux étés, les soi-
rées mousse rencontrent 
un franc succès. 
Les enfants et les jeunes 
s’amusent vraiment et sont 
ravis de vivre cette expé-
rience festive. 
 
Un DJ met l’ambiance avec 
des musiques appréciées 
de ce jeune public, les lu-
mières et la mousse font 
leurs effets et les jeunes 
dansent en souriant. Quoi 
de mieux que ces sourires ! 
Une expérience à renouve-
ler à Saint-Georges. 

OCEANSIDE : 
une fête complète !
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DES VISITES SCOLAIRES pour connaître et comprendre les 
acteurs de l’alimentation locale 
L'école se CARA'PAT à la ferme 
Dans le cadre de notre démarche visant à sensibiliser les élèves 
du territoire de la Communauté d'Agglomération Royan Atlan-
tique (CARA) aux enjeux de l'agriculture et de l'alimentation lo-
cale et à promouvoir le métier de producteur, nous souhaitons 
organiser des visites d'exploitation adaptées aux écoles mater-
nelles et élémentaires. 
Nous invitons les producteurs de la CARA à manifester leur inté-
rêt pour participer à cette initiative en tant que structure accueil-
lante. Les visites financées par la CARA, auront pour objectif de 
faire découvrir aux élèves les différentes facettes de leur activité, 
tout en offrant une approche pédagogique enrichissante. 
 
UNE VALORISATION DE LA TERRE Royan Atlantique en 
accompagnant les producteurs, en favorisant les circuits 
courts, en informant et encourageant les consommateurs. 
Dans la continuité des actions qu’elle mène en faveur des circuits 
courts de proximité, au bénéfice des habitants, des scolaires et 
des producteurs locaux, la CARA s’engage dans l’animation d’un 
"Projet Alimentaire Territorial" (PAT). Ce projet collectif et trans-
versal doit permettre : 
• d’appréhender l’ensemble de la "chaîne alimentaire locale" : la 

CARA travaille déjà avec les producteurs en circuits courts, mais 
le PAT doit permettre de mieux connaître et associer d’autres 
maillons essentiels de la chaîne, à savoir les transformateurs et 
les distributeurs 

• d’accompagner la transition écologique de l’agriculture : le PAT 
doit permettre d’agir auprès de producteurs en circuits longs 
afin d’accompagner une évolution vers des pratiques plus res-
pectueuses des producteurs, de leur environnement et des 
consommateurs (diversification de cultures, limitation des in-
trants chimiques, plantation de haies…) ; 

• de mettre en place une gouvernance du PAT (comité de pilotage 
et groupes de travail thématiques) afin de coordonner plusieurs 
stratégies territoriales contribuant à une alimentation locale 
plus résiliente (axe agricole du PCAET, foncier agricole du SCOT, 
économie agricole au sein du SDEI, actions de prévention au-
tour de la nutrition du CLS…). 

   Ce Projet Alimentaire Territorial (PAT) de Royan Atlantique vise 
à accompagner les acteurs du territoire vers une consommation 
et une production éclairée ! L’objectif est de faire de Royan At-
lantique un territoire nourricier en favorisant une consomma-
tion locale & des productions de qualité. 

 
DEVENEZ DES ACTEURS ET DES CONSOMMACTEURS 
de notre territoire. 
Pour vous impliquer sur le projet alimentaire territorial, aller à la 
rencontre de producteurs locaux, participer à des temps 
d'échanges sur l'alimentation et l'agriculture, découvrez diverses 
actions telles que les chantiers participatifs à la ferme, les visites 
d'exploitations, les ciné-échanges, l'épargne citoyenne et soli-
daire... en suivant notre page facebook Mangeons local Royan 
Atlantique et en vous inscrivant aux chantiers participatifs sur le 
site de la CARA. 
 
 
 

 
UNE VOLONTÉ SALUTAIRE AUX MULTIPLES RETOMBÉES 
économiques, sociales, touristiques, médicales… 
Se nourrir est une activité qui forge depuis toujours le dévelop-
pement de nos sociétés. La capacité à nourrir une population, 
malgré des perturbations variées et non prévues, est au coeur de 
la vie de la cité. Pourtant, les chaînes de production alimentaire 
se sont complexifiées, allongées et ramifiées, et l’ensemble re-
pose sur l’accès à des énergies fossiles. Notre avenir alimentaire 
se trouve fragilisé par les crises climatiques, sanitaires et socio-
économiques qui se conjuguent. 
 
Une évolution du système alimentaire implique des changements 
de politiques nationales et européennes, mais les acteurs locaux 
disposent aussi de leviers. À travers leurs projets alimentaires 
territoriaux (PAT), les intercommunalités comme la nôtre sou-
haitent préserver des productions nourricières en s’appuyant sur 
tous les acteurs du système : les producteurs bien sûr, mais aussi 
les citoyens, les transformateurs, les distributeurs… 
La réussite de ce type de démarche repose sur deux conditions 
essentielles, qui sont au coeur de notre PAT Royan Atlantique : 
La première est une forte implication citoyenne. Les habitants 
doivent participer au PAT sans être cantonnés au rôle de consom-
mateur. Malgré notre aspiration à nous nourrir d’aliments sains 
produits au plus près de chez nous, nous ignorons souvent tous 
les rouages qui permettent de remplir notre panier de courses. 
Un enjeu majeur du PAT est donc de créer un élan populaire, à 
tout âge, autour de l’alimentation territoriale et de renouer un 
lien plus fort entre producteurs et habitants. 
La seconde relève de l’agilité expérimentale. En effet, les produc-
teurs qui s’engagent en matière d’agroécologie, voire en poly- 
culture-élevage, sont de véritables chercheurs de terrain. 
Ils valorisent aussi bien des savoir-faire traditionnels que l’expé-
rimentation de nouvelles pratiques. N’oublions pas les nombreux 
services environnementaux rendus par ces exploitations. Soutenir 
l’élevage extensif et consommer du sel de la Seudre, c’est aussi 
garantir l’entretien de nos marais, et par là même, leur rôle de 
gestion et filtration de l’eau ! 
Bonne nouvelle, ces deux enjeux sont intimement liés. Consom-
mer local, et plus globalement renforcer le lien entre producteurs 
et habitants, favorise la transformation des pratiques agricoles. 
Les producteurs sont mieux valorisés économiquement et socia-
lement et ont davantage d’occasion d’échanger entre pairs sur 
des pratiques agro-écologiques. Tout ceci les encourage à pro-
duire mieux. De leur côté, les consommateurs reprennent le 
contrôle de leurs assiettes en apprenant de nouvelles choses sur 
les aliments, sur la façon de les produire et de les cuisiner. 
 
Si l’évolution du système alimentaire est un challenge qui peut 
paraître difficile à atteindre, nous faisons le voeu que le PAT 
Royan Atlantique soit source de rencontres, de coopérations, 
d’apprentissages, et l’occasion de renouer avec nos besoins 
essentiels et gourmands ! 
 
Michèle Carré Conseillère communautaire 5e membre du bureau en charge 
de la ruralité et des activités agricoles et ostréicoles. 
 

La CARA est engagée dans la production et la consommation lo-
cale de qualité. Le Projet Alimentation Territoriale mené par 
l’équipe autour de la conseillère communautaire Michelle CARRÉ 
(Maire de Sémussac) agit auprès des producteurs, des consom-
mateurs, des commerçants, des prescripteurs.

L A  C A R A  À  S A I N T - G E O R G E S

Le Projet Alimentation 
Territoriale



E N V I R O N N E M E N T
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D
ans l’ÉCHO d’avril, la population a été invitée à ré-
pondre au questionnaire en ligne pour établir un 
diagnostic émanant des usagers et dégager des so-

lutions d’amélioration de la pratique du vélo à Saint-Georges 
de Didonne. 
 
LES RÉSULTATS 
Félicitations, vous 
avez été 55 à répondre et contribuer ainsi aux prochaines 
actions à mener autour de la circulation à vélo. Les services 
Communication et Cadre de vie ont travaillé de concert pour 
diffuser l’information sur les réseaux et stimuler ainsi la par-
ticipation au baromètre. 
 
UNE IDÉE DU QUESTIONNAIRE EN LIGNE 
• Fréquence d’utilisation par jour, par semaine, par mois, par an ? 
• Sentiment amélioré ou dégradé en tant que cycliste ? 
• Déplacements agréables ou désagréables à St-Georges ? 
• Réseaux cyclables quadrillant plus ou moins la commune ? 
• Cohabitation avec les piétons ou les véhicules ? 
• Sécurisation des pistes, couloirs et voies ? 
• Maillage avec les communes avoisinantes ? 
• Evolution de la place donnée aux vélos à St-Georges ? 
• Solutions de stationnement des vélos ? 
 
UNE RÉALITÉ 
La Vélodyssée est une réussite pour notre territoire, les usa-
gers sont nombreux à la parcourir et à découvrir nos com-
munes, nos acteurs locaux, nos évènements… 
154 km que certains empruntent pour des balades et d’au-
tres pour visiter et séjourner. 
Le maillage de l’agglomération est sans cesse amélioré tant 
en nombre de voies qu’en qualité et sécurité face à la fré-
quentation grandissante. 
Les communes le constatent : la place du vélo augmente et 
il faut y répondre. 
 
LE SAVIEZ-VOUS : Plus de 6000 vélos jour sur 
le front de mer de St-Georges en été ! 

D
epuis le mois de mars, le 
restaurant scolaire est 
muni de trois compos-

teurs, deux bacs d’apports et un 
bac de maturation, fournis par la 
Cara. Les membres du personnel de la restauration scolaire 
ont travaillé sur l’anti gaspillage alimentaire, et la respon-
sable a suivi toutes les réunions concernant ce projet. 
Avec le tri des déchets, le restaurant scolaire n’a plus 
besoin d’une poubelle de déchets alimentaires de 660 L, 
mais seulement d’une de 360 L. 
Avec ce tri, la poubelle n’est sortie qu’une fois par semaine 
au lieu de deux fois auparavant, le composteur rempli au 
bout de 3 à 4 semaines pour générer du compost. 
Les enfants participent volontiers : 210 enfants des écoles 
et 50 enfants du Centre de Loisirs. Les enfants font le tri 
dans les différentes poubelles, qui par la suite sont mises 
dans le composteur. 
 

L’engazonnement 
des cimetières 
Une action vertueuse du service 
des espaces verts communaux. 

U
ne répercussion directe 
quant au rafraîchisse-
ment des sites bien trop 

longtemps restés très minéraux. 
Une conséquence visible qui est 
l’embellissement des cimetières 
car même le recueillement peut se 
faire dans un cadre agréable. Une 
participation active à l’absorption 
de l’eau de pluie par les sols (pluie 

en plus par abat dense sur une courte période) plutôt 
qu’elle n’engorge les réseaux ou crée des inondations. Une 
activité cachée mais bien réelle, celle des insectes utiles 
pour la fertilité de la terre, la pollinisation des fruitiers et 
autres fonctions bienfaitrices pour l’environnement. 

Le baromètre du vélo Tri des déchets

Bilan charges des deux bornes 
entre le 20/05/2024 et le 20/04/2025 
Sur une période de 11 mois, l’utilisation des bornes IRVE : 
• Parking Laroque: 523 charges : 48 charges par mois en moyenne 
• Parking Gillet : 343 charges : 31 charges par mois en moyenne
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L
es arbres font partie de notre environnement. 
Leur présence en ville semble une évidence. Ils 
marquent nos territoires, soulignent la géogra-

phie locale, témoignent du temps qui passe. 
 
Avec la hausse des températures annoncées, leur rôle 
sur le microclimat est déterminant. Ils aspirent l’eau du 
sol, la libèrent dans l’air et créent un effet climatisant. 
Autre bienfait, ils améliorent la qualité de l’air, des sols 
et des eaux. Ils captent certains polluants qui sont 
ensuite dégradés par des bactéries. Grâce à leur sys-
tème racinaire, les arbres jouent un rôle sur la rétention 
des eaux pluviales ainsi que dans la stabilisation des 
sols. Ils encouragent pleinement la biodiversité urbaine 
et sa préservation. 
Enfin, les arbres embellissent et agrémentent nos quar-
tiers. Ils valorisent nos espaces publics. Ils nourrissent 
le bien-être et les liaisons sociales qui se tissent à l’om-
bre des feuillages. Leur présence augmente l’attractivité 
des propriétés avoisinantes et du territoire. Ils appor-
tent une valorisation foncière à l’échelle d’un quartier, 
d’une ville. 
 
Pour toutes ces raisons, il nous semble primordial de 
prendre soin de notre patrimoine arboré. Une charte de 
l’arbre a été adoptée en Conseil Municipal en mars der-
nier. Cette dernière permet à tout un chacun de mieux 
connaître non seulement ce qu’est un arbre mais aussi 
son histoire locale et les enjeux qu’il soulève. La charte 
engage la commune dans sa préservation, son dévelop-
pement et assure sa résilience sur le temps long. 
A travers 15 engagements, la commune espère ainsi 
nous aider à protéger collectivement notre patrimoine 
arboré :  

1 • Prendre en compte les arbres lors de travaux pour ne pas 
causer de dégâts sur les systèmes racinaires qui mettent en 
péril l’arbre. 

2 • Saisir chaque opportunité de planter les espaces publics et 
les cheminements modes doux (piétons et vélos). 

3 • Diagnostiquer les arbres de l’espace public. 
4 • Planter en anticipant le développement futur de l’arbre et 

prévoir des fosses d’arbres de taille correctes pour permettre 
leur bon développement. 

5 • Développer les trames vertes et bleues et diversifier les plan-
tations pour maintenir la biodiversité. 

6 • Gérer les arbres tout au long de leur vie en effectuant une 
taille douce et raisonnée pour éviter leur dépérissement et 
préserver leur port naturel. 

7 • Comme leur croissance est lente, assurer le renouvellement 
des arbres pour garantir un couvert végétal continu dans le 
temps. 

8 • Utiliser au maximum les eaux pluviales pour les besoins des 
arbres avec notamment la désimperméabilisation des sols. 

9 • Mieux protéger l’arbre et la nature en ville par des dispositifs 
législatifs (Espaces Boisés Classés, Demande d’autorisation 
pour tout abattage d’arbres, …). 

10 • Lutter contre les espèces envahissantes. 
11 • Mettre en place un système d’information géographique 

(SIG) pour répertorier les données sur les arbres.  
12 • Mettre en place un inventaire participatif. 
13 • Evaluer l’impact de la charte. 
14 • Communiquer auprès des particuliers pour que la qualité 

de notre cadre de vie devienne un enjeu collectif. 
15 • Poursuivre la journée de sensibilisation sur l’arbre. 
 
Et pour finir, n’ayez pas peur de regarder les arbres. 
A être regardés, ils s’habitueront ! 
 
“Si ce promeneur fait l’effort de s’intéresser à l’arbre, 
d’apprendre à le reconnaître quel que soit son âge, de re-
tenir son nom et son origine géographique, d’observer 
la faune qui lui est associée, de suivre son évolution au 
cours des saisons puis d’une année à l’autre, l’arbre cesse 
alors d’être un inconnu, il devient un personnage que 
l’on salue, aussi vivant que vous et moi !” Francis Hallé 

La charte de l’Arbre 
a été adoptée.

Les parkings  
en EVER GREEN 
Un terme anglais qui signifie : 
TOUJOURS VERT. 
Le quartier de Plein Été qui semble ver-
doyant avec les jardins individuels est, en fait, un quartier assez 
minéral par ses grandes avenues, rues et parkings communs com-
plètement recouvertes de goudron, de gravillons et autres 

 
matériaux. C’est pourquoi, un plan de mo-
dification des parkings communs en par-
king ever green a été adopté comme vous 
avez pu le voir dans l’avenue Jean Jaurès, 
sur le modèle de l’avenue Moqueris. 
 
Ainsi les eaux de pluie et de ruissellement 

sont absorbées au lieu de s’ajouter aux flux qui se déversent dans 
les avaloirs non dimensionnés pour recevoir un afflux d’eau dans 
des conditions extrêmes.



SERVICES À LA UNE

Le service Communication dépend du service des Affaires Générales. Deux agents à l’année organisent la 
communication à Saint-Georges de Didonne ; chacun a des missions différentes, mais qui se complètent. 
Bien sûr, en l'absence de l’un, l’autre prend le relais: la continuité de service est de rigueur.

Le service Communication
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Eric 
Responsable du service 

communication 
Ses missions : 
 
• Coordination des commissions 

de quartier, 
 
• Gestion des 41 planimè-

tres mis à disposition 
des associations Saint-
Georgeaise ou autres, 
ainsi que la réciprocité 
d’informations avec les 
autres communes, 

 
• Coordination du maga-

zine municipal “l’écho” 
avec les élus, les ser-
vices, les associations et 
l'imprimeur, ainsi que le 
bon déroulement de la 
distribution, 

 
• Relais des informations sur l’application panneau 

pocket. Actuellement, 3 339 smartphones ou ta-
blettes qui possèdent Saint-Georges de Didonne dans 
leurs favoris ; à titre indicatif, cela représente l'équi-
valent de 135 % des foyers de la commune, 

 
• Réalisation de la lettre numérique (Grâce aux services 

de la commune, “la vie est belle à Saint-Georges de 
Didonne” qui vous parle de tous les travaux qui sont 
réalisés au quotidien, publiée et mise en ligne tous les 
deux ou trois mois, selon l’actualité des services, 

 
• Réalisation des différents diaporamas pour les réu-

nions publiques, 
 
• Relation avec la presse et la radio locale, pour les évé-

nements, les conseils municipaux, les invitations aux 
différentes manifestations (patriotiques ou autres), 

 
• Distribution chez les commerçants, les campings, les 

hôtels, du magazine l’Estival pendant la saison (juin-
juillet et août), affichage des programmes toutes les 

semaines dans les neuf vitrines qui sont positionnées 
dans chaque quartier, 

 
• Organisation du forum des associations, 
 
• Relation transversale avec l’Office du tourisme com-

munautaire. 
 

Frédéric 
chargé de 
communication 
 
 
 
 
 
“Je suis chargé de la 
gestion du site inter-
net de la Ville de 
Saint-Georges de Di-
donne, en assurant sa mise à jour quotidienne-
ment, par la diffusion des actualités municipales. 
 
Je gère également les réseaux sociaux de la Ville, 
afin de relayer l’information locale de manière 
réactive et engageante. 
 
Je réalise la maquette du guide municipal des  
manifestations estivales (L’Estival), de la collecte 
des informations jusqu’à la mise en page et à la 
diffusion. 
 
Je conçois l’ensemble des supports de communi-
cation visuelle : affiches, cartons d’invitation, 
programmes et éléments graphiques pour les 
cérémonies patriotiques organisées par la Ville 
en partenariat avec la secrétaire de M. le Maire. 
 
Enfin, j'assure la transmission des informations 
concernant les animations municipales à la presse 
locale, afin de garantir une communication homo-
gène et efficace.”
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SERVICES À LA UNE

Le service Culture et Animations, sous la responsabilité d'Emmanuelle Castro, gère le planning de toutes 
les animations de la ville qu'elles soient culturelles, festives, créatives, sportives, associatives tout au long 
de l'année.

Service Culture et Animations

A
ssistée de Thomas et Valérie, 
Emmanuelle programme 
expositions de peinture et 

d'art, concerts, spectacles de cirque, 
ateliers créatifs, grands événements, 
gère les contrats d'artistes... 
 
En 2024, 199 animations ont été programmées ou 
accompagnées par le service, 19 expositions ont 
ravi les amateurs d'art et 36 actions ont été 
conduites par la médiathèque et la ludothèque. 
 
Le service Culture et Animations gère également la mé-
diathèque, lieu incontournable de la culture, sous la 
houlette de Jeoffrey, son directeur et avec les compé-
tences d'Anne-Victoria et d'Audrey. 
 
Une équipe toujours partante pour réaliser de beaux 
projets, parfois ambitieux, qui répondent majoritaire-
ment à l'attente d'un public d'été et d'hiver. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I
ls sont passionnés, imaginatifs, toujours bienveil-
lants et au service de la collectivité et de ses admi-
nistrés.  

 
Les travaux du relais de la Côte de Beauté ont évidem-
ment un impact sur le service. Cependant, dès septem-
bre 2025, la saison estivale 2026 sera en chantier, et 
quelques belles animations se tiendront dans l'église 
et au sein de l'office du tourisme Saint-Georges de 
Didonne / Royan Atlantique, partenaire fidèle, ainsi 
que dans le gymnase du complexe Colette Besson. 
 
Un grand merci à l'équipe du service Culture et Anima-
tions pour toutes les compétences déployées tout au 
long de l'année, au service des saint Georgeais et 
de nos visiteurs.
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LE PORT : 
un édifice 
aux multiples 
facettes et 
un site touristique

V I E  L O C A L E

UNE ENCEINTE pour les bateaux 
Avec ses 60 anneaux répartis en 2 bassins (bassin A : 
45 anneaux et bassin B : 15 anneaux) et un tarif très 
raisonnable de 450€ pour la période d’ouverture soit 
du 15 mars au 30 novembre ou 150€ par mois renou-
velable 2 fois durant la même période, le port ac-
cueille les bateaux des plaisanciers à l’abri des vents 
et de la houle par sa configuration. 
 

UNE JETÉE protectrice 
Après des années de travaux pour remplacer, tailler 
et rejointer certaines pierres, pour obstruer les trous 
creusés par les éléments, la jetée est enfin consoli-
dée. Une dépense de 355 064.09€ avec une sub-
vention de 70 415.87€ (fonds de concours de la 
CARA) a été nécessaire. Dorénavant, elle est prête à 
affronter les vagues violentes pour toujours protéger 
notre port et notre promenade Charles Martel. 
Elle peut nous accueillir pour observer l’estuaire et 
regarder loin vers Cordouan.  
 

UN ACCÈS prometteur 
Dans le cadre de la réfection du boulevard de la Cor-
niche, l’accès au port bénéficiera d’un traitement par-
ticulier avec enfouissement des réseaux (fini les fils 
aériens), nouvelle chaussée et éclairage digne des 
lieux. Des aménagements qui faciliteront les ma-
noeuvres de mise à l’eau et de stationnement mais 
qui profiteront également aux visiteurs du phare et du 
musée du pilotage prévu en 2026. 
 

DES ÉQUIPEMENTS fonctionnels 
Le port dispose d’un espace sanitaire avec douches et 
toilettes pour les usagers et promeneurs. Ce pôle offre 
un toit terrasse avec une vue panoramique à décou-
vrir ou redécouvrir. 

Le port, c’est aussi son ponton et ses annexes mises à 
disposition pour rejoindre son bateau. 

 
UNE CAPITAINERIE technique 
Ce petit local emblématique du port et du phare ac-
cueille le système électrique de la zone (bâtiments, 
éclairage public, mise en lumière du phare…). 
 
Pour tout renseignement supplémentaire 
car des anneaux sont disponibles : 
Service Cadre de Vie 
05 46 05 99 99 ou port@sgdd.fr

DES VOLS ONT ÉTÉ SIGNALÉS DANS LES 
CIMETIÈRES de la commune. 
Ces actes de malveillance touchent non seule-
ment les biens matériels, mais aussi le respect 
dû aux défunts et à leurs familles. 
Nous invitons les visiteurs à rester vigilants et à 
signaler toute activité suspecte. Il est important 
de dénoncer ces faits, chaque fois qu’ils survien-
nent. N’hésitez donc pas à vous rendre au 
commissariat de la Police Nationale de ROYAN 
pour déposer une plainte, ou à la Police Munici-
pale de SAINT-GEORGES DE DIDONNE (pour 
effectuer une main courante).
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Prévention routière 
organisée par nos policiers municipaux
Comme chaque année nous évaluons les classes de 
cm1-cm2 (mai ou juin) sur une piste routière et une 
piste Gymkhana. Le parking Gillet est entièrement 
pris pour les deux différentes pistes (environ 1400 
m2). Deux policiers municipaux sont prévus pour 
cette animation. 

Le jour du passage sur piste, les 
élèves accèdent à quatre ateliers : 
• Découverte de la piste 

et des panneaux de circulation présents 
Questionnaires sur différentes situations 
et la maîtrise des fondamentaux du code de la route. 
(Compréhension des panneaux formes, couleurs, 
sigles etc....). 

 

• Passage en petits groupes sur la piste routière. 
La piste routière est une épreuve pratique, sur piste 
fermée. Elle consiste en une épreuve de maniabilité 
et une épreuve de circulation.  

 
• Passage en petits groupes sur le parcours Gymkhana 

Le gymkhana est un parcours d’agilité à vélo destiné 
aux élèves et qui a pour but de leur apprendre la maî-
trise de celui-ci. Il comprend plusieurs difficultés aux-
quelles les élèves peuvent être confrontés sur la route.  

 
Après le passage aux ateliers une “Attestation de Par-
ticipation à la Formation sur Piste de Sécurité Rou-
tière” est délivrée à chaque élève participant.

LES DAE : SOYONS RÉACTIFS
La municipalité a fait le choix d’installer des Défibrilla-
teurs Automatiques Externes sur les façades de 5 bâti-
ments publics pour augmenter leur visibilité, faciliter leur 
accessibilité et augmenter les chances d’intervenir à temps. 
 
Vous trouverez un DAE posé en façade de : la mairie, 
l’office de Tourisme, la base nautique, le poste des 
Tuiles Bleues, le Relais. 
 
D’autres bâtiments publics sont équipés de DAE, dans leur 
enceinte : le marché couvert, le Centre Technique, le com-
plexe Besson, la résidence autonomie…, ils seront, au fur 
et à mesure, installés en façade pour servir en dehors des 
heures d’ouverture desdits bâtiments. 
 
Pour complète information, un DAE coûte environ 1500€. 
Son installation demande un branchement électrique pour 

alimenter la batterie et 
une certaine protection 
pour limiter les méfaits 
des pluies et du sable. 
Chaque DAE fait l’objet 
d’un contrat de mainte-
nance pour garantir son bon état d’usage. 
L’utilisation d’un DAE s’accompagne d’un massage car-
diaque en suivant les instructions : les statistiques mon-
trent que l’usage précoce fait passer les chances de 
survie de 10% à 70%. 
Toutes les minutes comptent ! 
Si vous êtes témoin d’un malaise cardiaque, appeler le 15, 
signalez-le sur l’application SAUV Life (gratuite) qui par 
le SAMU géolocalise et prévient des volontaires formés au-
tour de vous, commencez le massage cardiaque et utilisez 
un DAE s’il est à proximité.



T
ous les anciens combattants, depuis des 
décennies, sont très attachés au devoir de 
mémoire en l’honneur de tous ceux qui ont 
donné leur vie pour notre liberté si fragile. 
Les anciens combattants de Saint-Georges 

de Didonne tiennent à commémorer les diverses céré-
monies patriotiques d’un calendrier bien rempli. 

L’âge avançant pour tous, il est parfois difficile de se dé-
placer. Nous tenons à exprimer un très grand merci à 
tous les bénévoles et particulièrement aux porte-dra-
peaux, dévoués et courageux quelles que soient les 
conditions météo. 
 
Comme pour la flamme du soldat inconnu de l’Arc de 
Triomphe, la mémoire de tous ceux qui ont combattu à 
20 ans, ne s’effacera pas. 
 

Le comité FNACA (Fédération Nationale des Anciens Combat-
tants d'Algérie, Maroc et Tunisie) est spécifique aux anciens 
combattants d’Algérie. Par contre, Le Souvenir Français 
est l’association nationale ouverte à tous les anciens 
combattants. Elle est née en 1872. Elle a pour vocation 
de conserver la mémoire de ceux qui sont morts pour 
la France. 

 
Rejoignez-les, elles sont  
ouvertes à celles et ceux 
de tous âges et de 
toutes nationalités. 
Transmettre le flam-
beau du souvenir aux 
générations successives, 
l’amour de la Patrie et le 
sens du devoir. 
 
Contacts : 

 
 
 
 
 

FNACA 
1 Impasse Raymond 
Doussinet 
17110 Saint-Georges 
de Didonne 
Tel : 05 46 06 14 42 
fnaca.17110@orange.fr 

 
 

LE SOUVENIR  
FRANÇAIS 
1 Impasse Raymond Doussinet 
17110 Saint-Georges de Didonne 
Tel : 05 46 06 14 42 

SFroyan-atlantique@orange.fr 
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LE SOUVENIR FRANÇAIS ROYAN ATLANTIQUE, 
LA F.N.A.C.A. : garants de la mémoire.



 
Le Bleuet de France 
"En 1925, il y a 100 ans, le Bleuet 

de France, initialement créé aux 
Invalides durant la Première Guerre 

mondiale, a été officialisé comme sym-
bole national de la résilience du pays. 
Le Bleuet de France est : 
 
• Un symbole de la Nation, de la cohé-

sion nationale et de l’esprit de Défense 
 
• Une dette morale et la reconnaissance 

par la Nation de tous ceux, civils et 
militaires, qui ont donné leur vie pour 
préserver la paix et la liberté 

 
• L’insigne fièrement porté d’une 

contribution personnelle de soutien à 
l’accompagnement et au bien-être 
des blessés et de leurs familles. 

 
Donner au Bleuet, c’est l’acquittement 
symbolique de la dette du citoyen pour la 
paix qu’il a reçu en héritage, la reconnais-
sance d’une nation restée debout grâce à 
l’engagement de ceux qui sont tombés. 
En 1916, deux infirmières ont proposé aux 
anciens combattants blessés de fabriquer 
des bleuets en tissu pour leur redonner 
une activité et une source de revenu. En 
1925, le Bleuet est officialisé comme un 
symbole national.  
 
Depuis le 14 juillet 2023, à la demande du 
Président de la République, nous sommes 
tous invités à donner et arborer un Bleuet 
lors des grandes journées de mémoire : 
 
• Le 11 mars, en hommage aux victimes 

du terrorisme ; 
 
• Du 1er au 8 mai, pour se souvenir de 

la Seconde Guerre mondiale ; 
 
• Le 14 Juillet, en soutien aux valeurs 

républicaines et aux forces armées ; 
 
• Du 1er au 11 novembre, pour commé-

morer l’Armistice et rendre hommage 
aux anciens combattants."

 
ORGANISATION 
DES COMMÉMORATIONS  
Le devoir de mémoire entraîne toute l’année, dans chaque 
commune, une série de commémorations au monument aux 
morts et sur les stèles du souvenir. 
A Saint Georges de Didonne, on retient au moins 12 dates : 
19 mars Algérie, 15 avril Libération, 27 avril Déportation, 8 
mai Victoire, 27 mai Résistance, 8 juin Indochine, 18 juin 
Appel, 14 juillet Fête Nationale, 20 juillet Racisme, 25 sep-
tembre Harkis, 11 novembre Armistice, 5 décembre Algérie. 
 
Selon les années et les souhaits des associations concernées, 
on y ajoute des cérémonies sur un thème demandé. Il peut 
donc y avoir environ 15 cérémonies par an. Certaines cérémo-
nies sont mutualisées avec Royan (une année à Royan, une 
année à St Georges de Didonne) pour éviter trop de déplace-
ments, de position debout aux anciens combattants forcé-
ment âgés. 
 
L’appel du 18 juin est toujours mutualisé à 6 communes et se 
tient sur l’aérodrome de Royan-Médis devant la stèle des 
aviateurs Gaullistes. Le défilé militaire et du souvenir du 14 
juillet a toujours lieu à Royan. Le maître de cérémonie pour 
notre commune est M. Rémy POTHET, citoyen d’honneur de 
St-Georges de Didonne en 2025, Président départemental de 
la FNACA et du Souvenir Français Royan-Atlantique. Ce der-
nier assure le déroulé de chaque cérémonie assisté de l’élu 
délégué au devoir de mémoire et du cabinet du maire. 
 
CALENDRIER DES CÉRÉMONIES 
de septembre à décembre 2025 
• Jeudi 25 septembre : cérémonie d’hommage aux 

Harkis à 11h au Monument aux Morts de Royan 
 
• Mardi 11 novembre : Armistice 1918 

et Hommage à tous les Morts pour la France 
• à 9h15 devant la Mairie puis 9h30 au cimetière des 

Bois et 10h au monument aux Morts de St-Georges 
de Didonne 

• à 11h au Monument aux Morts de Royan 
 
• Vendredi 5 décembre : cérémonie d’hommage 

aux combattants d’Algérie-Maroc et Tunisie 
• à 11h au Monument aux Morts de St-Georges  

de Didonne 
 
• Dimanche 7 décembre : Souvenir Opération Frankton 
 
• du vendredi 5 au lundi 8 décembre : Pavoisement du 

Monument aux Morts de St-Georges de Didonne
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L
a résidence autonomie s’est transformée 
depuis ces 4 dernières années et les résultats 
sont là : un budget à l’équilibre, un taux d’oc-
cupation optimal, une satisfaction générale 

et une demande constante. 

Bienvenue à la résidence autonomie 
“Valérie et le Suroît” 
Des tarifs et des conditions permettent aux moins 
aisés de vivre dans un cadre sécurisé tout en préser-
vant leur autonomie. La tarification obligatoire se dé-
compose comme suit : 
• Loyer : 467,96 € 
• Services contractuels : 400 € (Téléassistance, ani-

mations, administratif et veilleurs de nuit) 
• Restauration midi : 286 € (Du lundi au samedi) 
 
Les autres prestations proposées sont facultatives et 
prises en fonction des besoins des résidents. 

Des logements de type studio F1 Bis (34m2) avec cha-
cun, une pièce principale, un coin cuisine, une SDB et 
un espace extérieur (balcon ou jardin si celui-ci se situe 
en Rdc). 

Un cadre de vie chaleureux pour échanger dans les 
lieux communs, s’amuser lors des animations, déjeuner 
et dîner avec une restauration faite sur place. 

Un environnement privilégié par la proximité du phare, 
du port, de la plage, du cœur de ville mais aussi des ser-
vices et des commerces non loin. 

 
Une équipe 
d’agents 
compétents et 
bienveillants 
(animation, 
cuisine, entre-
tien, travaux…) 
entourent 
une directrice 
expérimentée. 

 

 
A proximité, vous trouverez : 
- des commerces : vêtements, décoration, produits lo-

caux, restaurants, caves, traiteur, superette, presse et 
tabac, antiquaire, boulangeries-pâtisseries, fleuriste, 

- des services : coiffeurs, esthéticiennes, banques, opti-
cien. 

- des professions médicales : Médecins, dentistes, kiné-
sithérapeutes, podologues… et une clinique et soins de 
suite à 20 m. 

- Un coeur de ville où les commerces et les terrasses 
vous offrent des moments conviviaux. 

A 400 m, la plage du Port 
Une ballade facilitée par les bancs sur le chemin depuis 
la résidence. Ballade qui peut se prolonger sur la prome-
nade “Charles Martel” pour rejoindre le coeur de ville. 
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où il fait bon vivre
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E
n France près de 4 millions de personnes 
souffrent de diabète, près de 700000 per-
sonnes seraient diabétiques sans le savoir 
(source : etude entred). 

 

Savez-vous qu’il existe plusieurs 
formes de diabète ? 
 
• Le diabète de type 1 : maladie auto-immune qui 

touche le système immunitaire 
• Le diabète de type 2 : généralement favorisé par le 

surpoids 
• Le diabète chez la femme enceinte 
 
Les complications sont souvent tardives 10 à 20 ans 
après son apparition. 
Un taux de sucre dans le sang trop élevé abîme les 
vaisseaux sanguins entraînant des problèmes cardio 
vasculaires, rénaux, rétinopathie.. 
 
IMPORTANCE DU DÉPISTAGE : 

Pour qui ? comment ? 
 
La haute autorité de santé préconise un dépistage 
tous les 3 ans. Si vous avez plus de 45 ans et que vous 
présentez un des facteurs de risque suivants : 

- Surpoids 
- Antécédents de diabète dans la famille 
- Hypertension artérielle 
- Excès de cholestérol ou triglycérides 

 

Pour le diagnostiquer : 
Prise de sang à jeun 
 
À retenir : Une personne est atteinte de dia-
bète quand son taux de glycémie à jeun est 
supérieur ou égal à 1,26 g/L à deux reprises à jeun 
(ou à plus de 2 g/L à n'importe quel moment de la 
journée). 
En cas de diabète avéré, le médecin peut proposer 
plusieurs examens complémentaires pour identi-
fier le type de diabète dont il s’agit : dosage de 
l'HBA1C ou hémoglobine glyquée qui permet de 
contrôler l'équilibre glycémique sur une période de 
trois mois, un bilan lipidique et de la fonction ré-
nale, une consultation chez l'ophtalmologue. 

 

DIABÈTE, mieux le comprendre pour mieux le combattre



L E S  T R AVA U X

État de travaux 
et perspectives d’usages…
1. Boulevard de la Corniche 
      Un mur de soutènement de la chaussée, situé 

près de la « Conche aux Roseaux » et datant de 
plus d’un siècle a été entièrement repris. En effet, 

peu accessible, et vraisemblablement sans réel 
entretien depuis sa construction, force a été de 
constater que la base du mur et son assise, 
avaient pratiquement disparu et que les joints des 
pierres ne faisaient plus leur office. 

      Face à la menace d’écroulement de l’ensemble, 
une réfection urgente et totale de ce mur a donc 
dû être entreprise. 

      Pour une meilleure solidité, en lien avec le Syndi-
cat Départemental de la Voirie, il a été décidé de 
conforter la falaise en forant des trous sur le plan 
horizontal, d’une profondeur de sept mètres, et 
en y introduisant des renforts métalliques for-
mant ancrage, d’une longueur similaire. Le mur, 
quant à lui, a été doublé dans son épaisseur, par 
un muret construit à la base. Bien entendu, tous 
les joints ont été repris. 

 
      Le coût total de ces travaux de rénovation s’élève 

à 95.000 € (TTC). 

      La phase suivante va consister à entreprendre le 
renforcement de la falaise au niveau de l’ancien 
établissement dénommé « Les Pirates ». Mais 
avant cela, des travaux préliminaires, parmi les-
quels l’enfouissement des réseaux électrique et 
fibre, à partir de septembre, seront réalisés. Ils de-
vraient s’achever à la fin de 2025. Dès le début de 
l’année 2026, les travaux de renforcement débu-
teront, pour un coût estimé à 571.500 €. 

 
      Début 2026, commenceront également les tra-

vaux de voirie définitifs, entre le chemin de Bel air 
et la rue de la Vigie. 

 
2. Bâtiment de la Police Municipale 
      En début de mandat, la constatation de l’état de 

délabrement de ce bâtiment fut une bien mau-
vaise surprise. Afin d’entreprendre les travaux in-
dispensables, le déménagement et l’installation 
provisoire ont dû être étudiés afin de loger la 
police municipale dans les locaux du centre tech-
nique municipal, sans trop gêner le fonctionne-
ment de ce dernier. Puis, une reprise complète de 

la distribution des locaux du bâtiment rue de la 
République a été menée en concertation avec les 
policiers municipaux.  

      Une extension a été construite derrière le bâti-
ment pour accueillir les véhicules ainsi que les 
objets encombrants trouvés (scooters, vélos, etc). 
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Mais aussi, les combles, jusqu’alors difficilement ac-
cessibles, ont été aménagés afin de comprendre deux 
logements d’urgence, ou bien pour accueillir des 
A.S.V.P. 
 

Suite aux travaux réalisés, l’ensemble des réserves a 
été levé fin juillet. Les policiers municipaux devraient 
donc rejoindre leur bâtiment rénové, et sans aucun 
doute plus fonctionnel et mieux adapté à l’exécution 
de leurs missions, début octobre 2025.

4.La Maison des Pilotes 
      La création d’un musée du pilotage dans l’Estuaire 

de la Gironde figurait parmi nos promesses de la 
campagne municipale. 

 
      Le site du phare de Vallières accueillera ce musée, 

conçu en partenariat avec l’Office de Tourisme 
Saint-Georges de Didonne / Royan Atlantique 
(OTC), qui en assurera l’animation et la gestion. 

 
      Les collections présentées au public seront prin-

cipalement installées dans la maison du phare 
dont la rénovation a commencé début avril 2025 
et devrait se terminer en fin d’année. 

      L’opération consiste à réhabiliter les trois bâti-
ments installés sur le site, dont, principalement, 
l’ancienne maison du gardien du phare, une 
cabane en bois et un édicule qui accueillera des 
toilettes. 

 
      Pour la maison, la réhabilitation est quasi totale, 

notamment la toiture en fort mauvais état, mais 
aussi, la cabane, qui a été rasée (à cause des ter-
mites) puis reconstruite à l’identique. 

 
      En janvier 2026, une convention sera signée avec 

l’OTC pour la mise à disposition de l’ensemble des 
infrastructures. Parallèlement, l’ensemble du site 
fera l’objet d’une complète reprise paysagère. 

 

3. Avenue des Tilleuls 
      Un nouvel aménagement sera entrepris dans 

l’avenue des Tilleuls, à partir de septembre. 
      Cet aménagement tiendra compte de la construc-

tion à venir de la nouvelle crèche, sur le terrain 
devant l’école Jean Zay 2.  

       
      Les travaux comprendront la mise en place de 

noues paysagères entre les arbres, la réfection des 
trottoirs, la création de pistes cyclables de chaque 
côté de l’avenue jusqu’à l’avenue du Lieutenant 
Colonel Tourtet.



L E S  T R AVA U X

État de travaux…

 
5. La place des Cagouilles 
      Cette place avait été, pendant longtemps, délais-

sée par la municipalité. Mais sous l’impulsion 
résultant des propositions jugées réalistes, expri-
mées par l’association Didonne Boube, la décision 
a été prise d’aménager cette place, afin que, no-
tamment, elle puisse accueillir des manifestations 
ludiques et de cohésion. 

 
      Le boulodrome a déjà été refait, des tables, des 

bancs et un chalet y ont été déposés. Lorsque des 
toilettes publiques y seront installées, courant 
septembre, alors, un aménagement définitif de 
cette place sera discuté avec les usagers. 

 

6. SUPER U a fait peau neuve 
      Chacun s’en est rendu compte, le magasin SUPER 

U de Saint Georges de Didonne a réalisé des travaux 
considérables de rénovation et de réorganisation. 
Ces transformations font suite à des études appro-
fondies qui ont dû tenir compte de la surface dispo-
nible, au regard des ambitions souhaitées, mais 
surtout, apporter des aménagements nécessaires. 

 
      Le défi consistait à maintenir le magasin ouvert à la 

clientèle, en faisant cohabiter, si l’on peut dire, les 
brouettes avec les caddies ! Quelle réussite, même 
s’il a fallu, pendant ces travaux, jouer à une forme 
nouvelle de « chasse au trésors », pour retrouver 
les articles du quotidien ! 

      Mais également, la réfection complète du parking, 
tant apprécié, le dimanche après midi, par les pro-
meneurs du lac d’Enlias, a été réalisée, améliorant, 
non seulement l’état de la surface, ainsi que les ca-
pacités de stationnements. 

      En définitive, c’est un investissement de plus de 
trois millions d’euros qui a été consenti pour offrir 
aux Saint Georgeais, ainsi qu’aux vacanciers, en-
core plus de produits frais et une offre élargie sur 
tous les rayons. Un grand Bravo et merci aux 
équipes du magasin qui ont su maintenir le cap, 
face à des difficultés qu’on ne saurait imaginer !

    Une crèche toute neuve 
      C'est un projet ambitieux qui verra le jour très 

prochainement, l’actuelle crèche ne répondant plus 
aux normes de sécurité. Conçue par le cabinet MG 
Architecture et réajustée suite aux remarques des 
professionnelles futures utilisatrices des lieux, la nou-
velle crèche sera plus fonctionnelle. Son architecture 
discrète et ses toits végétalisés s'intègreront parfai-
tement dans le paysage urbain environnant. 

 
      A l'intérieur, son aménagement en « peigne » com-

portera à la suite du local poussettes, un couloir 
permettant une circulation fluide et l'accès aux diffé-
rents espaces : pour les bébés pour les moyens, pour 
les grands. Chacun de ces modules disposera d'une 
salle d'activité, d'un dortoir et d'un coin repas. 

      Une salle pour les jeux d'eau sera accessible à tous. Le 

personnel disposera d'une salle de repos, d'un ves-
tiaire, de locaux de stockage et bien sûr d'un bureau 
pour la direction. Une cour arborée et aménagée, ainsi 
que des terrasses, permettront de se détendre et de 
profiter du bon air. Les travaux devraient débuter 
début 2026 pour une livraison fin 2026. 

      Ce n'est que la première étape de l'aménagement 
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A S S O C I AT I O N S

L
e service des finances rappelle l’information transmise en août, à savoir que le dossier de demande de subvention 
est à retourner au plus tard le 19 OCTOBRE 2025 par mail, par courrier ou à l’accueil de la mairie. Le dossier devra 
obligatoirement comporter le Cerfa N°12156*06, le contrat d’engagement républicain et toutes les pièces néces-

saires à l’examen de la demande. 
Contact mail : servicecompta@sgdd.fr 

 
Contact postal ou physique : Mairie de St-Georges de Didonne - Service comptabilité 

1 avenue des Tilleuls – 17110 ST GEORGES DE DIDONNE

INFORMATION MUNICIPALE AUX ASSOCIATIONS

C
es dernières semaines ont été particulièrement in-
tenses au sein de notre Maison d’Enfants. À l’image 
des tempêtes que nous traversons parfois – entre 

météo capricieuse et tourbillons adolescents – la direction 
a choisi de « mettre les voiles »… mais dans le bon sens du 
terme ! Habituellement prompts à nous inviter à ralentir 
face à l’urgence, nos responsables ont cette fois-ci décidé 
de nous faire prendre de la vitesse, en organisant une acti-
vité de char à voile sur la magnifique plage de Saint-
Georges-de-Didonne, sous un soleil éclatant. Un moment 
vivifiant, qui nous a permis de retrouver souffle et énergie, 
et surtout, de maintenir le cap collectif dans l’intérêt des 
jeunes que nous accompagnons au quotidien”. 

Claire GRAS, éducatrice spécialisée 

 
En mars, l’équipe éducative Cheval et Insertion a bénéficié 
d’un temps de cohésion autour d’une activité sportive et 
collective. Ce moment a permis de renforcer les liens 
d’équipe, de prendre du recul et de recharger les énergies, 
dans l’intérêt des jeunes aux besoins spécifiques que nous 
accompagnons au quotidien. 
Parenthèse ressourçante rendue possible grâce au sou-
tien financier de la Mairie de Saint-Georges-de-Didonne, 
que nous remercions chaleureusement. 

L’équipe de direction David PHELIPPOT & Sandrine DIVET 
 
 
 
 

 
Depuis le dernier ECHO municipal, le comité de jumelage 
n’a pas chômé : 
- En février, le loto organisé avec le Nouvel Élan des Com-

merçants et l’Association des Chasseurs : ambiance 
conviviale et nombreuse participation. 

- En avril le Comité de Jumelage a accompagné le dépla-
cement des jeunes musiciens du collège Zola pour un 
concert avec l’école de musique du Höri. Ce fut un beau 
moment d’échanges pour nos jeunes charentais. 

- À l’Ascension, ce sont nos amis hongrois de Balatonföld-
vár qui ont accueilli les participants des comités de ju-
melage de Gaienhofen et St Georges de Didonne. 

 
Le voyage de plus de 2000 km fut long mais, à l’arrivée, 
un programme riche en découvertes. Une journée de par-
tage des saveurs a permis de déguster le fameux goulash 
hongrois, les maultaschen allemandes, une grande va-
riété de fromages français, des galettes charentaises et 
du chocolat suisse. Pour la soirée de clôture, les déléga-
tions ont interprété ensemble des chants de chaque 
pays. Ce fut un grand moment de joie et chaleur humaine 
où la barrière de la langue n’existe plus. 
 
Et tous les mois n’oubliez pas le film en allemand diffusé 
en collaboration avec CREA. 

Contact 
jumelagesgdd@outlook.fr 
facebook : jumelage-sgdd

CONTRE VENTS 
ET MARÉES

LE COMITÉ DE JUMELAGE 
À BALATONFÖLDVÁR



A S S O C I AT I O N S
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C
réée en 2025, l’association Ensemble Autrement 
17110 réunit des habitants de Saint-Georges-de-
Didonne engagés dans une démarche citoyenne, 

indépendante, fondée sur l’écoute, la proximité et l’inté-
rêt général. 
 
Son objectif est de favoriser le dialogue, de recueillir les 
attentes des citoyens, des commerçants, des artisans, 
des associations et de contribuer à la réflexion collective 
sur l’avenir de la commune. 
 
Depuis plusieurs mois, elle organise des rencontres ou-
vertes, des échanges dans les quartiers ainsi que des 
temps de concertation sur les enjeux locaux : cadre de 
vie, environnement, sécurité, solidarité, lien intergéné-
rationnel… 
 
L’association est ouverte à toutes les bonnes volontés, 
sans distinction d’appartenance ou d’étiquette. 
 
Pour en savoir plus ou entrer en contact : 
contact.ensemble.autrement@gmail.com

ASSOCIATION ENSEMBLE 
AUTREMENT 17110

U
ne pratique corporelle douce adaptée aux 
personnes en recherche de mieux-être,                                   

• pour retrouver la mobilité, l'équilibre, 
• pour entretenir l'aisance articulaire, la souplesse et le 

tonus musculaire, 
• pour s’égayer avec la joie de vivre, 
• pour se retrouver dans un cadre bienveillant. 
 
L'Harmonie en Mouvement repose sur des techniques fai-
sant appel à la pleine conscience, à des exercices de res-
piration et de la circulation énergétique. 
 
Reprise Mardi 9 septembre 2025 et tous les mardis de 
10h30 à 11h30 à la salle de l'étage de l'Espace Colette 
Besson à Saint-Georges de Didonne (sauf vacances 
scolaires). Tarif, 11 € la séance. 
 
Séances assurées par Véronique Maurin, Enseignante de 
Yoga de l'Énergie diplômée et Formatrice à l'École Fran-
çaise de Yoga, affiliée à la Fédération Nationale des En-
seignants de Yoga 

Contact : 
Mme Huart, Présidente : 06 59 70 05 74

GANESH, HARMONIE 
EN MOUVEMENT

L
a chorale LA-MI-VOIX était 
présente le dimanche 7 Sep-
tembre 2025 de 10h à 17h 

sur le parvis du Relais de la Côte 
de Beauté de Saint Georges de Di-
donne. Elle a repris ses répétitions 
hebdomadaires le mardi 9 Sep-
tembre 2025 de 17h30 à 19h30 à la 
Salle Paroissiale de l'Eglise du 
Parc de Royan, rue Saint François 
à ROYAN. 
 
Elle donnera un concert en fin 
d'année 2025 en faveur du TELE-
THON. Notre répertoire est très 
varié, allant des chants classiques 
ou sacrés, des chants plus anciens 
et de la variété française ou étran-
gère et quelques chants gospel. 

 
Si vous êtes tentés par notre répertoire, venez nous rejoindre, nous vous accueillerons avec grand plaisir 

Contact : Catherine DROUET Présidente 06 24 69 50 66 / choralelamivoix@gmail.com

CHORALE LA-MI-VOIX
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S
aint-Georges de Didonne et son Passé vous propo-
sera une exposition photographique ayant pour 
thème LES PILOTES DE LA GIRONDE à l'Espace 

Maggy Martel du 15 au 20 septembre 2025. 
Vous aurez un avant-goût de ce qui sera présenté dans la 
scénographie de la future maison du pilotage au pied du 
phare de St-Georges à Vallières. Il devrait voir le jour sous 
l’égide de l’office de tourisme communautaire vers mars 
2026. 
Lors de cette exposition notre Président Erick Mouton 
dédicacera son nouveau roman des Aventures des pilotes 
de l’Estuaire de la Gironde paru aux éditions la Geste de 
Niort. En effet, cet espace est situé devant la maison 
Valparaiso du Trier, au 12 bd Michelet. Orné de son ancre, 

un capitaine au long court, fils d’un 
pilote lamaneur a fait construire sa 
demeure en souvenir des ses 
voyages au Chili pour rapporter de la 
fiente d’oiseaux de mer : le guano. Il 
sert à amender les terres arables de 
l’Aunis et de la Saintonge. 
Il a servi de modèle à un des héros de ce roman d’aventure 
avec le personnage principal le pilote Alcide Guindet qui 
habite la maison mitoyenne, et un gabarier qui s’appelle 
Auguste Duranceau. 
 

Réservation obligatoire auprès de 
bobinfr@wanadoo.fr

SAINT-GEORGES ET SON PASSÉ

À
vos Agendas avec Les Boobs 
Seins Georgeais : la 4ème Edi-
tion de La Sein Georgeaise 

aura lieu dimanche 28 septembre ! 
2 distances de Courses (7 & 14 kms) 
ainsi que 2 distances de Marche (4 & 7 
kms) au départ du Complexe Colette 
Besson et bien sûr de la convivialité, 
du partage et de la prévention au 
programme. 
Puis pour démarrer Octobre Rose 
2025, 3 adhérentes touchées par le 
cancer du sein s'expriment, parlent 
de leur maladie et parfois la transcen-
dent à travers l'Art. Ceci par la 
pratique de la peinture à l'huile, 
l'acrylique ou aux pastels secs. 
Venez découvrir 30 œuvres uniques et 
émouvantes, réalisées par ces artistes 
peintres amateurs, du 01/09 au 30/10 

à la résidence seniors Résidentiels à 
St Sulpice de Royan dans le cadre de 
l'exposition “Les Boobs s'exposent 
sans tabou”. 
 
Guettez également les stands de pré-
vention ici et là car vous pourriez 
bien y voir les couleurs des Boobs ! 
 
Enfin, un Loto est à venir le Samedi 
11 Octobre à Saujon. Organisé aux 
petits oignons par 237 Event avec de 
nombreux lots à la clef. Les bénéfices 
permettront de proposer de nou-
velles actions à visée de la préven-
tion et des adhérentes en parcours 
de soin. A bientôt ici ou là ! 
 

Contact 
www.lesboobsseinsgeorgeais.fr.

LES BOOBS SEINS GEORGEAIS

C
’est une association d'une centaine d'adhérents de 11 à 72 ans existante depuis septembre 2017. Vous avez 
envie de taper la balle, de prendre du plaisir à tous âges et tous niveaux, venez-nous rejoindre pour une adhé-
sion de 60 € à l'année. (2 soirées d'essai gratuites). Cette année, notre équipe régionale Masculine monte en 

Pré Nationale, n’hésitez pas à venir la rejoindre. Nous pourrons vous proposer de jouer en loisirs, pour le plaisir de 
trouver ou retrouver les sensations du volley, pour les jeunes de 9 à 21 ans de s’entraîner, de jouer 
en équipe si vous le souhaitez le week end. Pour les moins jeunes, nous avons également une 
équipe en départementale féminine ou en 4x4 honneur. Nous vous attendons au gymnase Colette 
Besson le mercredi, vendredi soir de 18h à 23h et le samedi matin de 10h à 12h. A très vite… 

Contact : Christophe PERRON 06 61 80 39 02 / vaccdb@outlook.fr 
Facebook : /VolleyballAtlantiqueClub - Instagram : /v.a.c.cdb

VOLLEY ATLANTIQUE CLUB CÔTE DE BEAUTÉ
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À LA DÉCOUVERTE DU MONDE MINIATURE 
AU LAC D’ENLIAS ! 

L
e club de modélisme d’Enlias vous 
invite à plonger dans l’univers fasci-
nant des bateaux miniatures. Parmi 

les trésors du club, la restauration du 
SNIP, un remorqueur de port hollandais 
de 1948, mérite le détour. Alain P., 
passionné et membre actif, a redonné vie 
à cette maquette impressionnante de 

1,20 m. Moteurs neufs, lumières, nouvelles connexions, 
effets sonores imitant le diesel et même production 
de fumée… Seul le sifflet manque à l’appel. Inspiré des 
plans d’origine parus dans Modèle Réduit Bateau en 2000, 
le SNIP reproduit fidèlement un véritable remorqueur de 
30 mètres, premier de sa génération à moteur diesel, suc-
cédant aux vapeurs. Les remorqueurs jouent un rôle es-
sentiel : puissants, stables, maniables, ils assistent les 
navires dans leurs manoeuvres portuaires. Le SNIP in-
carne cette tradition à l’échelle 1/25e, avec réalisme et 
ingéniosité. Encore Bravo, Alain. 
 
Envie de découvrir ces merveilles ? Venez au lac d Enlias 
les mercredis et samedis après midi. Petits et grands peu-
vent rêver, piloter et partager autour de la passion du 
modélisme. À très bientôt sur l’eau ! 
facebook.com/enliasmodelclub/

E
n 2024, 31 600 spectateurs ont assisté aux projec-
tions organisées au cinéma Le Relais par l associa-
tion CREA. En raison des travaux du Relais de la 

Côte de Beauté (2025 / 27), l’association délocalise sa pro-
grammation : 
• A Saint Georges de Didonne, avec le projet “CINEphém 
ère” 10 séances en plein air tous les lundis de l’été. 
Chaque projection était précédée d’animations en lien 
avec le film. Ce projet soutenu par la commune, la CARA 
et le Département est un rendez vous mêlant habitants et 
vacanciers que CREA souhaite pérenniser. 

• Toute l’année, à la Passerelle à Meschers depuis fé-
vrier, l’association y propose une programmation de films 
classés Art et Essai, comédies, documentaires, ciné- 
débats, ciné thé animations pour le jeune public... 
Ces séances ont lieu principalement les mardis et à partir 
d’octobre des séances seront ajoutées. 
 
CREA, c’est une équipe de salariés, un Conseil d Adminis-
tration, des bénévoles dévoués, de nombreux adhérents, 
des partenariats avec des associations locales, institu-
tions publiques, établissements scolaires, entreprises 
mécè nes... 
 
Avec ces actions, CREA poursuit avec enthousiasme et 
conviction son rôle de développement culturel sur le ter-
ritoire. Retrouvez la programmation sur www.crea sgd.org 

 
Contact : 

contact@crea sgd.org - 05 46 06 87 98

CREA : DU CINÉMA HORS LES MURS

ENLIAS MODEL CLUB
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Septembre > Novembre 2025 

A G E N D A  C U LT U R E L

MERCREDI

17 
SEPT.

DU LUNDI 

15 
DIMANCHE 

21 
SEPTEMBRE

Exposition “Les 
pilotes de l’Estuaire 
de la Gironde” 
10h - 12h & 15h - 18h 
Espace Maggy Martel 
dans le cadre des journées du patrimoine, 
Présentée par Eric Mouton

SAMEDI

20 
SEPT.

Les P’tites histoires  
10h / Gratuit sur réservation 
Médiathèque 

Enfants de - 3 ans. Lecture d’albums, 
comptines et jeux de doigts 
Organisé par la Ville

MERCREDI

24 
SEPT.

Les P’tites histoires  
10h / Gratuit sur réservation 
Médiathèque 
Enfants + 3 ans. 
Lecture animée d’albums 
Organisé par la Ville

Cinéma plein air 
21h Lac d’Enlias 
Film : Blues Brothers 
Précédé d’un concert “Ole Uke” 
Organisé par la Ville & CREA 

SAMEDI

27 
SEPT.

Tables gourmandes 
sous les halles du marché 
À partir de 11h30 
Les commerçants du marché vous proposent 
des assiettes gourmandes à 5€ selon leur 
spéciali. Installez-vous sur les tables à dispo-
sition, partagez un bon moment et dansez la 
country avec Kate lauvia. 
Organisé par la Ville, en partenariat avec 
l’association Nouvel Élan des Commerçants

VENDREDI

3 
OCTOBRE

À voix haute 
18h30 / Médiathèque 
Lecture choisie d’oeuvres littéraires (romans, 
poésie...) Adultes à partir de 14 ans 
Organisé par la Ville



FESTI DRÔLES 
Deuxième édition du festival 
sur le thème de l’illusion 
Organisé par la Ville / CMJ 
 
Mardi 28 octobre : 15h 
Office de Tourisme Royan Atlantique 
Ateliers manuels sur le thème 
de l’illusion 
À partir de 6 ans 
 
Mercredi 29 : 10h 
Gratuit sur réservation, Médiathèque 
Animation lecture sur le thème de 
l’illusion dans le cadre du FESTI DRÔLES 
autour du livre et de la lecture 
 
Mercredi 29 : 15h 
Office de Tourisme Royan Atlantique 
Chasse au trésor 

DUNES ET MARAIS 2025 
Championnat de France 
des rallyes tout terrain 
La saison estivale et ses nombreuses anima-
tions sportives de plage, se terminent. 
 
Nous vous proposons les 10/11 et 12 octobre, 
une manche très prisée du Championnat de 
France des rallyes tout terrain, 
le 48° "DUNES & MARAIS". 

>>>

Pour 2025, c'est donc SAINT- GEORGES DE DIDONNE qui 
a été retenu pour l'organisation. Plus d'une centaine de 
véhicules, venant de toutes les régions, seront présents. 
 
Les vrombissements débuteront dès le samedi matin 
8h. avec la traditionnelle traversée de la ville par la rue 
de la République et le checkpoint place de Verdun. 
 
Puis les équipages rejoindront les terres et chemins de 
compétition de nos communes environnantes. Le retour 
se fera fin de journée par le front de mer, ainsi que le 
parkage nocturne. 
 
A nouveau une grosse journée de bataille le dimanche 
pour conclure par la remise des prix vers 16h30 au 
parvis du Relais de la Côte de Beauté. 
 
Un week end chargé d'adrénaline pour les pilotes. 
Un week end à ne pas manquer.
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VENDREDI 

10 
DIMANCHE 

12 
OCT.

MARDI 

28 
VENDREDI 

31 
OCT.

MERCREDI

22 
OCT.

Les gribouilleurs 
15h / Gratuit sur réservation 
Médiathèque 
Atelier créatif autour du personnage de 
Gruffalo. Enfants + 5 ans 
Organisé par la Ville

VENDREDI

10 
OCT.

Spectacle 
“les petits bonheurs” 
20h / Ecole Jean Zay 1 
Théâtre, danse, lectures, musique, tout est 
réuni pour concocter un moment délicieux à 
savourer sans modération pour les yeux, les 
oreilles et les papilles ! (spectacle gratuit 
dans le cadre d’octobre rose) 
Organisé par la Ville
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VENDREDI

14 
NOVEMBRE

Concert C Quartet 
20h / Eglise 
Un jazz mélodique avec William Lecomte 
Organisé par la Ville 

FESTI DRÔLES (suite) 

 
Mercredi 29 : 20h - Gratuit 
Parvis du Relais de la Côte de beauté 
OSMOSIS, spectacle entre feu 
et magie 
 
Jeudi 30 : 
séances à 10h -11h 11h30 - 15h - 16h 
et 16h30 - Gratuit / Place de verdun 
La caravane magique 
Une petite scène dans une caravane qui 
accueille la féérie de la lumière noire 
et les mystères de la magie. 
Réservation conseillée : 05 46 02 67 80 

 
 
Vendredi 31 : 
20h, Complexe 
Colette Besson 
Le bal des laids 
 

MARDI 

28 
VENDREDI 

31 
OCT.

MERCREDI

19 
NOV.

Les P’tites histoires  
10h / Gratuit sur réservation 
Médiathèque 
Enfants de - 3 ans. Lecture d’albums, 
comptines et jeux de doigts 
Organisé par la Ville

Exposition des 
métiers d’arts  

de 10h 
à 18h / 
Gratuit 
Complexe 
Colette 
Besson 
 

Organisé par la Ville

SAMEDI 

22 
DIMANCHE 

23 
NOV.
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Réflexions sur la morale et la poli-
tique à l’approche de la fin de 
mandat de M. Richaud. 
 
La fin de mandat de M. Richaud ap-
proche, heureusement ! A six mois 
des élections, alors que fleuriront de 
nouvelles promesses, il est utile de 
s'interroger sur la relation entre 
parole publique, vérité et exercice 
du pouvoir. 
Gouverner aujourd’hui est devenu 
extrêmement complexe : on attend 
des élus qu’ils soient de bons poli-
tiques, moralement irréprochables 
et compétents sur tous les sujets. 
Un idéal inatteignable, qui pousse 
certains à considérer le mensonge 
comme un outil politique incontour-
nable. 
Prenons le cas de notre commune. 
M. Richaud a menti aux Saint-Geor-
geais, c’est évident ! Aucune baisse 
d’impôt, construction du Bois Moc-
queris, routes et trottoirs en piteux 
état, services publics non améliorés, 
dépenses publiques non maîtrisées. 
Ce décalage entre paroles et actes 
n’est pas nouveau ; Machiavel lui- 
même tolérait le mensonge comme 
instrument du pouvoir. Mais celui-ci 
détruit la confiance, essentielle au 
fonctionnement républicain. 

Mentir suppose que les citoyens 
croient encore à la vérité, sinon le 
mensonge perd toute efficacité. 
Ce mépris de la vérité, voire des ci-
toyens, ne relève pas uniquement 
de M. Richaud, mais aussi de toute 
son équipe. Plus préoccupant en-
core est le cynisme et la tolérance à 
certains propos. Quand il répond à 
l'opposition :“Si je suis élu et pas 
vous, c’est que vous avez tort”. “La lé-
galité, je m’en fous”. 
Et aux associations locales (Elan des 
Commerçants et Boube Didonne) : 
“On tolère vos activités.” Traduction : 
Contentez-vous de ce qu’on vous 
donne. 
Manque de transparence, autocra-
tie, irrespect. Tout cela pose claire-
ment la question de la gouvernance 
interne du conseil municipal. M. 
Richaud profite d’un climat de dé-
fiance envers le politique en général 
pour banaliser ses écarts. 
Ce relativisme aboutit à une confu-
sion générale entre mensonge, 
(triste) spectacle et gouvernance. 
Cette dégradation de la politique 
s’accompagne d’une indifférence 
croissante à la vérité. A Saint-
Georges, le débat public devient 
alors une mise en scène où la vérité 
et la politique perdent leur sens. 

La politique a ses propres lois mais 
doit viser le bien commun. Or, face 
à la complexité du monde et à des 
gouvernants incapables de tenir 
leurs promesses de changement, 
certains citoyens, mal informés et 
désabusés, tombent dans la tenta-
tion démagogique. Tout cela nourrit 
l’élection de figures provocatrices et 
autoritaires, perçues comme des 
réponses simples à un désenchan-
tement démocratique profond. 
Raymond Barre disait : “On me de-
mande de faire rêver les Français. Je 
m’y refuse, car pour cela, il faudrait 
d’abord les endormir.” Aujourd’hui, 
promettre trop empêche d’agir ; ne 
pas faire rêver empêche d’être élu. 
Ce dilemme résume bien la crise 
actuelle du politique et l’enjeu de 
toutes les élections. 
En vous souhaitant une rentrée sous 
les meilleurs auspices. 
 

Sincèrement, 
Eric Bouquet 

Conseiller municipal d’opposition 
 

suivez-nous sur facebook : le groupe 
des conseillers municipaux d’Emer-

gence saintgeorgesdedidonne et 
sur www. Emergence17.fr

Texte non présenté par Nouveau Cap avant la date limite.

Emergence

Nouveau Cap
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Saint-Georges Union
LE CALME APRÈS LA TEMPÊTE 
 
Force est de constater qu’au terme de cinq ans de 
mandature, l’opposition semble s’être rendue 
compte que la majorité municipale n’agit que pour 
le bien-être des Saint-Georgeais. 
 
En effet, les conseils municipaux se déroulent désor-
mais dans le calme et une certaine sérénité. Le pu-
blic, qui espérait un spectacle d’affrontements, ne s’y 
déplace plus. Tout au plus, une dizaine d’administrés, 
intéressés par la vie municipale, ou ayant un intérêt 
dans l’adoption de délibérations, nous font l’honneur 
de leur présence. La presse elle-même, qui, volon-
tiers, n’épargnait pas la majorité municipale, ne se 
déplace plus que rarement. Le consensus, vivement 
souhaité par le maire, François Richaud, a-t-il fini par 
s’imposer ? On serait tenté de le croire. 
 
Pourtant, après un départ illustré par un comporte-
ment agressif de certains élus de l’opposition, carac-
térisé par la volonté d’influencer faussement 
l’opinion, afin de parvenir à retirer du vote des déli-
bérations, les affirmations menaçantes pleuvaient ! 
 
On peut se souvenir de l’attitude de M. L. Massard, 
quittant bruyamment le conseil municipal en vocifé-
rant, au sujet du maire, “De toutes façons, on va le 
faire destituer !”, ou celle de M. E. Bouquet voulant ab-
solument convaincre les élus que le Rapport d’Orien-
tation Budgétaire était “illégal” dans sa présentation, 
et qu’il ne fallait absolument pas le voter, alors que 
son affirmation péremptoire était, pour le moins, er-
ronée... La liste des écarts impromptus, des postures 
théâtrales servis par des éclats de voix émanant de 
l’opposition serait bien trop fastidieuse à énumérer. 
 
Le conseil municipal aurait-il atteint une certaine ma-
turité ? L’opposition se serait-elle lassée ? Se serait- 

elle lassée de s’opposer ? On se souvient aussi que 
lors de la précédente mandature, l’opposition s’était 
maintenue attentive et vigilante, jusqu’aux élections 
de 2020, avec les suites que l’on connaît... 
 
Aujourd’hui, dans ses rangs, l’opposition apparaît 
rassembler de moins en moins. Alors qu’il reste de 
nombreux mois de mandat à effectuer, les défections 
dans ses rangs ne cessent de progresser ; les pouvoirs 
n’étant, dans certains cas, même plus transmis aux 
conseillers présents lors des conseils municipaux. Y 
aurait-il des justifications aux absences non excu-
sées? La lassitude de vouloir s’opposer sur rien de 
concret, rien de réellement travaillé, apparaît proba-
blement en être l’une des raisons.  
 
Cependant, la sérénité et l’apaisement semblent au-
jourd’hui caractériser l’atmosphère des conseils mu-
nicipaux, ce dont chacun ne peut que légitimement 
se réjouir. 
Ainsi, la majorité municipale maintient son cap pour 
rendre notre commune toujours plus agréable à y 
vivre à l’année et encore plus attractive à nos visiteurs 
et nos vacanciers. De nombreux travaux sur la voirie 
ont hélas perturbé la circulation automobile. Chacun 
sait bien qu’ils étaient inévitables, l’entretien des ré-
seaux qui passent sous les chaussées, ayant été trop 
longtemps négligé. De la remise en état des réseaux 
dépend la rénovation des trottoirs et de la voirie. 
Des travaux en ce sens sont donc encore devant nous, 
mais les résultats ne tarderont plus à être bien visi-
bles. 
Après une saison estivale mémorable, l’équipe mu-
nicipale souhaite à tous les Saint-Georgeais et Saint-
Georgeaises, une rentrée dynamique, pleine de 
vigueur et d’entrain! 
Elle invite toutes les bonnes volontés à se faire 
connaître. Elles seront les bienvenues dans la consti-
tution d’une équipe municipale renouvelée !




